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Nous remercions aussi Votre Excellence de ce qu'Elle nous a informé que, conformé-
ment à la déclaration faite dans la dernière session, le parlement a été convoqué un peu
plus tôt que de coutume.

Nous partageons tout à fait le sentiment exprimé par Votre Excellence que l'abon-
dante moisson dont le Canada a été béni est une cause de sincères remercîments envers
le Dispensateur de tous bienfaits.

Nous nous réjouissons de ce que Votre Excellence peut nous féliciter sur les preuves
d'activité croissante dans les diverses branches du commerce et de l'industrie.

Nous sommes heureux d'apprendre que Votre Excellence a remarqué plusieurs
indices de cette nature dans une tournée qu'Elle a faite récemment dans les Territoires
du Nord-Ouest et la Colombie-Britannique, et que le développement des entreprises
minières dans la Colombie-Britannique a surtout frappé Votre Excellence, les ressources
minérales dans certaines localités étant aujourd'hui développées et utilisées sur un pied
convenable.

Nous apprenons avec plaisir que cette tournée a aussi fourni à Votre Excellence
l'occasion de visiter plusieurs des réserves indiennes et aussi les écoles industrielles des
Sauvages; que Votre Excellence a été reçue dans les réserves avec de vives démonstra-
tions de loyauté et d'amitié; et que dans les écoles les preuves d'avancement et d'intelli-
gence démontrées chez les élèves sont très encourageantes.

Il nous est agréable d'être informés qu'à l'égard du travail du département des
Sauvages, dans son ensemble, la manière dont il est conduit et administré semble très
satisfaisante.

Nous pensons comme Votre Excellence qu'en parlant des Territoires du Nord-
Ouest il n'est que juste de faire mention des précieux services de la police à cheval du
Nord-Ouest, et nous apprécions respectueusement cette opinion de Votre Excellence,
que, dans les circonstances actuelles, ce corps peut justement être considéré par les
Canadiens en général comme indispensable au bien-être des vastes et riches parties
du Canada où il est stationné.

Nous remercions Votre Excellence de nous avoir annoncé qu'immédiatement après
la prorogation du parlement, son gouvernement s'est mis, par la voie du lieutenant-
gouverneur du Manitoba, en communication avec le gouvernement de cette province,
afin de s'assurer dans quel sens les autorités locales du Manitoba seraient prêtes à
apporter des modifications aux actes concernant l'éducation dans les écoles de cette pro-
vince, et de savoir s'il serait possible de faire quelque arrangement avec le gouverne-
ment du Manitoba qui éviterait au parlement fédéral la nécessité de s'occuper de la
chose.

Nous recevons, avec un vif sentiment de son importance, la déclaration de Votre
Excellence, qu'Elle regrette de dire que les aviseurs du lieutenant-gouverneur ont refusé
d'admettre favorablement ces suggestions, ce qui oblige le gouvernement de Votre
Excellence, conformément à sa politique déjà déclarée, d'introduire une législation à ce
sujet.

Nous remercions aussi Votre Excellence de nous avoir informé que les documents
nous seront soumis.

Nous sommes bien aises d'apprendre de Votre Excellence que, grâce aux représenta-
tions de Son gouvernement et aux suggestions de la Conférence d'Ottawa relative aux
communications par vapeur, les autorités impériales ont annoncé qu'elles étaient prêtes
à accorder une subvention matérielle pour la partie atlantique du projet. Nous sommes
convaincus de même que Votre Excellence que cela aura l'effet d'assurer le succès de
l'établissement d'une ligne de vapeurs entre le Royaume-Uni et le Canada, laquelle, en
fait de vitesse et d'équipement, fera face à toutes les exigences.

Votre Excellence nous a fait connaître que Son gouvernement a aussi appris avec
satisfaction que le Secrétaire d'Etat pour les Colonies avait l'intention de nommer un
comité chargé d'étudier le projet d'un câble Pacifique reliant le Canada avec lAustralasie.
Votre Excellence peut être assurée que nous partageons la satisfaction avec laquelle ses
aviseurs ont acclamé cette nouvelle preuve du désir du gouvernement de Sa Majesté de
resserrer plus intimement les liens qui unissent la mère patrie et les parties éloignées
des possessions de la Reine.


